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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte au domaine des mon-
tres à quartz et à affichage analogique. Ce type de montre
a pour organe régulateur un oscillateur à quartz vibrant
sous l’effet de l’énergie électrique fournie par une pile et
qui, associé à un circuit électronique, actionne un moteur
pas-à-pas faisant tourner des aiguilles d’affichage.

Arrière-plan de l’invention

[0002] On connait la demande de brevet EP 1 760 557
A1, décrivant une montre à quartz et à affichage analo-
gique. La pièce d’horlogerie comporte un boitier renfer-
mant notamment des aiguilles, un cadran en matériau
semiconducteur et s’étendant en dessous des aiguilles,
une plaque à circuit imprimé disposée sous le cadran, et
un dispositif d’entrainement monté sur la face inférieure
de la plaque à circuit imprimé. Le dispositif d’entraine-
ment comporte un moteur électrique horloger et des
moyens de transmission permettant d’obtenir la démul-
tiplication requise pour l’entrainement de chaque aiguille.
La plaque à circuit imprimé est rigide repose sur des re-
bords du boitier. De plus, un élément de circuit imprimé
est gravé dans le cadran, cet élément de circuit imprimé
comprenant des plots de connexion reliés électrique-
ment à des pistes conductrices de la plaque à circuit im-
primé.
[0003] Ce dispositif présente plusieurs inconvénients.
Un premier inconvénient est que la plaque de circuit im-
primé doit être rigide, or les circuits imprimés flexibles
présentent de nombreux avantages par rapport aux cir-
cuits imprimés rigides : gain de place et de poids, facilité
d’intégration, meilleure résistance aux conditions diffici-
les et aux vibrations. Un deuxième inconvénient est que
le cadran est relié électriquement à la plaque de circuit
imprimé, ce qui complique la fabrication et le montage
de la pièce d’horlogerie. Un troisième inconvénient est
que le nombre de composants électroniques qu’il est
possible de monter sur la plaque de circuit imprimé (par
exemple des antennes, des capteurs, des circuits inté-
grés, etc.) est faible : on ne peut les monter que sur la
surface inférieure de la plaque de circuit imprimé.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de pallier au
moins un des inconvénients cités précédemment.
[0005] A cet effet, l’invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie comprenant une carrure fermée par une gla-
ce, et les éléments suivants positionnés dans la carrure :

- un cadran

- une plaque d’accroche rigide s’étendant sous le ca-
dran

- un module comprenant un moteur électrique, dit mo-
dule moteur

- un circuit imprimé dont au moins une première por-
tion est intercalée entre la plaque d’accroche et le
module moteur, le module moteur

- des moyens d’assemblage du module moteur à la
plaque d’accroche à travers la première portion de
circuit imprimé.

[0006] Dans un mode de réalisation, le cadran est des-
tiné à être positionné sous une glace de la pièce d’hor-
logerie de sorte à être visible par un utilisateur. Dans un
autre mode de réalisation, ce cadran est recouvert d’au
moins une autre couche, par exemple un ensemble com-
portant une cellule solaire, l’ensemble étant maintenu
sur le cadran par l’intermédiaire d’un adhésif double face.
Le cadran ne serait ainsi pas, ou uniquement partielle-
ment, visible à travers la glace. La couche supérieure,
celle visible à travers la glace, pourrait alors porter les
index.
[0007] Selon l’invention, le module moteur n’est pas
directement fixé au cadran comme dans le document de
l’état de la technique précité, le cadran n’a donc pas be-
soin d’être formé d’un type de matériau particulier, d’avoir
une structure particulière ou encore d’être relié à des
plots de connexion électriques.
[0008] Selon un mode de réalisation non limitatif, le
circuit imprimé comprend une deuxième portion dispo-
sée contre le module moteur, telle que le module moteur
est intercalé entre la première portion et la deuxième
portion, le circuit imprimé comprenant en outre une lan-
guette latérale reliant la première portion et la deuxième
portion.
[0009] Ainsi, il est possible de monter un grand nombre
de composants électroniques sur la plaque de circuit im-
primé, car des composants peuvent être fixés à la pre-
mière portion et à la deuxième portion, sur l’une ou l’autre
de leurs faces selon ce qui est techniquement possible.
[0010] Selon un mode de réalisation non limitatif, le
circuit imprimé est flexible. Alternativement, le circuit im-
primé est rigide sur la majorité de sa surface, et comporte
au moins une partie flexible (formant la languette) per-
mettant de rabattre au moins une de ses parties sur la
partie inférieure du module moteur pour former la deuxiè-
me partie.
[0011] L’utilisation d’un circuit imprimé flexible est pos-
sible car le module moteur est supporté par l’intermédiai-
re de la plaque d’accroche rigide. On note que les circuits
imprimés flexibles comportent de nombreux avantages,
déjà évoqués, par rapport à leurs équivalents rigides.
[0012] Selon un mode de réalisation, la pièce d’horlo-
gerie comprend une entretoise dont une partie est dis-
posée latéralement de part et d’autre du module moteur
et en sandwich entre la première portion et la deuxième
portion du circuit imprimé.
[0013] Ainsi, les surfaces de la première portion et de

1 2 



EP 3 495 897 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la deuxième portion de circuit imprimé peuvent être plus
grandes que la surface supérieure et la surface inférieure
du module moteur, les portions du circuit imprimé qui ne
sont pas en contact avec le module moteur reposant alors
sur l’entretoise.
[0014] Avantageusement, pour des raisons d’écono-
mie de coûts, l’entretoise est en plastique. Avantageu-
sement, l’entretoise est formée d’un seul tenant.
[0015] Selon un mode de réalisation, la pièce d’horlo-
gerie comprend une pile électrique installée dans un lo-
gement d’une autre partie de l’entretoise plastique.

Description sommaire des dessins

[0016] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels les figures 1 et 2 montrent
différentes vues d’une partie d’une pièce d’horlogerie se-
lon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0017] En références aux figures 1 et 2, une pièce
d’horlogerie selon l’invention comprend, entre autres :

- Un cadran CD, dont une surface supérieure com-
porte une zone périphérique présentant des index
(non représentés). Le cadran CD est destiné à être
positionné sous une glace de la pièce d’horlogerie
de sorte à être visible par un utilisateur. Dans un
autre mode de réalisation, ce cadran CD pourrait
être recouvert d’au moins une autre couche, par
exemple un ensemble comportant une cellule solaire
ou un afficheur digital, l’ensemble pouvant être main-
tenu sur le cadran par l’intermédiaire d’un adhésif
double face. Le cadran CD ne serait ainsi pas, ou
uniquement partiellement, visible à travers la glace.
La couche supérieure (c’est-à-dire celle du côté de
la glace de montre ; le terme inférieur référant au
contraire au côté fond de boitier de la montre) pour-
rait alors porter les index.

- Une plaque d’accroche PA rigide, située sous le ca-
dran CD. Dans le mode de réalisation non limitatif
représenté, les dimensions de la plaque d’accroche
PA sont sensiblement identiques aux dimensions du
cadran CD, de sorte que ces deux couches sont
presque parfaitement superposées. La plaque d’ac-
croche est par exemple métallique.

- Un module comprenant un moteur électrique, dit mo-
dule moteur MD. Ledit moteur est destiné, entre
autres, à mettre en rotation les aiguilles d’affichage
(non représentées) de la pièce d’horlogerie autour
d’un axe AX.

- Un circuit imprimé CI (en anglais « printed circuit

board », abrévié par PCB). Dans le mode de réali-
sation non limitatif décrit, le circuit imprimé CI est au
moins en partie flexible et comprend trois portions :

• Une première portion P1 intercalée entre la pla-
que d’accroche PA et le module moteur MD. Une
surface supérieure du module moteur MD est
disposée contre la première portion P1, et une
surface supérieure de la première portion P1 est
disposée contre la plaque d’accroche PA. De
plus, le module moteur MD, la première portion
P1 de circuit imprimé et la plaque d’accroche
PA sont assemblés fixement.

• Une deuxième portion P2 disposée contre le
module moteur MD, telle que le module moteur
MD est intercalé entre et maintenu contre la pre-
mière portion P1 et la deuxième portion P2.

• Une languette LG latérale reliant la première
portion P1 et la deuxième portion P2.

- Une pluralité de composants électroniques CE fixés
sur la face inférieure de la première portion P1 de
circuit imprimé CI, et sur la face supérieure et la face
inférieure de la deuxième portion P2 de circuit im-
primé CI. Les composants CE sont par exemple des
antennes, des capteurs, des circuits intégrés, etc.
On note qu’utiliser un circuit imprimé CI replié permet
d’avoir à disposition une grande surface pour placer
les composants électroniques CE.

- Une entretoise EP, en plastique monobloc dans le
mode de réalisation non limitatif décrit, dont une pre-
mière partie EP1 est située latéralement de part et
d’autre du module moteur MD, et prise en sandwich
entre la première portion P1 et la deuxième portion
P2 du circuit imprimé CI. Une deuxième partie EP2
de l’entretoise EP comprend un logement permet-
tant de loger une pile électrique ou un accumulateur.

- Une pile électronique PE (ou un accumulateur) logée
dans le logement de la deuxième partie EP2 de l’en-
tretoise EP, et permettant d’alimenter le moteur élec-
trique MD et la pluralité de composants électroni-
ques CE.

[0018] On remarque l’axe AX traverse orthogonale-
ment la première portion P1 de circuit imprimé CI, la pla-
que d’accroche PA, ainsi que le cadran CD. Les aiguilles
d’affichage de la pièce d’horlogerie sont destinées à tour-
ner au-dessus du cadran CD et autour de l’axe AX.
[0019] Par ailleurs, comme mentionné précédem-
ment, le module moteur MD, la première portion P1 de
circuit imprimé CI et la plaque d’accroche PA sont as-
semblés via des moyens de fixation, qui comprennent
par exemple des vis VS.
[0020] Bien entendu, la présente invention ne se limite
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pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant une carrure fermée
par une glace, et les éléments suivants positionnés
dans la carrure :

- un cadran (CD)
- une plaque d’accroche (PA) rigide s’étendant
sous le cadran (CD)
- un module comprenant un moteur électrique,
dit module moteur (MD)
- un circuit imprimé (CI) dont au moins une pre-
mière portion (P1) est intercalée entre la plaque
d’accroche (PA) et le module moteur (MD),
- des moyens d’assemblage (VS) du module
moteur (MD) à la plaque d’accroche (PA) à tra-
vers la première portion (P1) de circuit imprimé
(CI).

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication précéden-
te, le circuit imprimé (CI) comprenant une deuxième
portion (P2) disposée contre le module moteur (MD),
telle que le module moteur (MD) est intercalé entre
la première portion (P1) et la deuxième portion (P2),
le circuit imprimé (CI) comprenant en outre une lan-
guette latérale (LG) reliant la première portion (P1)
et la deuxième portion (P2).

3. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, le circuit imprimé (CI) étant flexible.

4. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 2
ou 3, comprenant une entretoise (EP) dont une pre-
mière partie (EP1) est disposée latéralement de part
et d’autre du module moteur (MD) et en sandwich
entre la première portion (P1) et la deuxième portion
(P2) du circuit imprimé (CI).

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 4, l’entre-
toise (EP) étant en plastique.

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 4 ou la re-
vendication 5, comprenant une pile électrique (PE)
installée dans un logement d’une deuxième partie
(EP2) de l’entretoise (EP).

Patentansprüche

1. Uhr, umfassend einen mit einem Glas verschlosse-
nen Gehäusemittelteil sowie die folgenden in dem
Gehäusemittelteil angeordneten Elemente:

- ein Zifferblatt (CD),
- eine starre Befestigungsplatte (PA), die sich
unter dem Zifferblatt (CD) erstreckt,
- ein Modul mit einem Elektromotor, bezeichnet
als Motormodul (MD),
- eine gedruckte Schaltung (CI), von der min-
destens ein erster Abschnitt (P1) zwischen der
Befestigungsplatte (PA) und dem Motormodul
(MD) eingefügt ist,
- Mittel (VS) zum Montieren des Motormoduls
(MD) an der Befestigungsplatte (PA) durch den
ersten Abschnitt (P1) der gedruckten Schaltung
(CI).

2. Uhr nach dem vorhergehenden Anspruch, wobei die
gedruckte Schaltung (CI) einen zweiten Abschnitt
(P2) umfasst, der an dem Motormodul (MD) ange-
ordnet ist, derart, dass das Motormodul (MD) zwi-
schen dem ersten Abschnitt (P1) und dem zweiten
Abschnitt (P2) eingefügt ist, wobei die gedruckte
Schaltung (CI) ferner eine seitliche Zunge (LG) auf-
weist, die den ersten Abschnitt (P1) mit dem zweiten
Abschnitt (P2) verbindet.

3. Uhr nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
wobei die gedruckte Schaltung (CI) flexibel ist.

4. Uhr nach einem der Ansprüche 2 oder 3, umfassend
einen Abstandshalter (EP), dessen erster Teil (EP1)
seitlich auf beiden Seiten des Motormoduls (MD) und
sandwichartig zwischen dem ersten Abschnitt (P1)
und dem zweiten Abschnitt (P2) der gedruckten
Schaltung (CI) angeordnet ist.

5. Uhr nach Anspruch 4, wobei der Abstandshalter (EP)
aus Kunststoff hergestellt ist.

6. Uhr nach Anspruch 4 oder Anspruch 5, umfassend
eine elektrische Batterie (PE), die in einem Aufnah-
meraum eines zweiten Teils (EP2) des Abstands-
halters (EP) installiert ist.

Claims

1. Timepiece comprising a case middle closed by a
glass and the following elements positioned in the
case middle:

- a dial (CD)
- a rigid mounting plate (PA) extending under
the dial (CD)
- a module comprising an electric motor, referred
to as the motor module (MD)
- a printed circuit board (CI), of which at least a
first portion (P1) is interposed between the
mounting plate (PA) and the motor module (MD)
- means (VS) for the assembly of the motor mod-
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ule (MD) on the mounting plate (PA) through the
first portion (P1) of the printed circuit board (CI).

2. Timepiece according to the preceding Claim, the
printed circuit board (CI) comprising a second portion
(P2) disposed against the motor module (MD), such
that the motor module (MD) is interposed between
the first portion (P1) and the second portion (P2), the
printed circuit board (CI) further comprising a lateral
tab (LG) connecting the first portion (P1) and the
second portion (P2).

3. Timepiece according to one of the preceding Claims,
the printed circuit board (CI) being flexible.

4. Timepiece according to one of Claims 2 or 3, com-
prising a spacer (EP), of which a first part (EP1) is
disposed laterally to either side of the motor module
(MD) and is sandwiched between the first portion
(P1) and the second portion (P2) of the printed circuit
board (CI).

5. Timepiece according to Claim 4, the spacer (EP) be-
ing made of plastic.

6. Timepiece according to Claim 4 or Claim 5, compris-
ing an electric battery (PE) installed in a housing of
a second part (EP2) of the spacer (EP).
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